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ARS AUVERGNE-RHONES-ALPES 

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L’ALLIER 

 

Extrait de l’arrêté 2016-0885 portant désignation des membres siégeant au conseil technique de 

l’Institut de formation aide-soignant de Vichy  

 

Article 1er :   Sont désignés en qualité de membres du Conseil Technique de l’Institut Départemental  

 de Formation Aide Soignant de Vichy : 

 

  Président  

 Monsieur le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé ou son 

représentant  

 

 Le Directeur de l’Institut de formation d’aide-soignant : 

 Monsieur Didier DUPEUX  
 

Autres membres : 

 

a - Le représentant de l’organisme gestionnaire : 

 Monsieur Thierry GEBEL, directeur du Centre Hospitalier de Vichy 

 

Suppléante : 

 Madame Thérèse DESRISBOURG, directrice adjointe du Centre Hospitalier de Vichy  

 

b - Un infirmier, formateur permanent de l’institut de formation, élu chaque année par ses 

pairs :  

 Madame Bernadette RAYMON 
 

Suppléante : 

 Madame Angélique GIRONDE 

c - Un aide-soignant d’un établissement accueillant des élèves en stage, désigné pour trois ans 

par le directeur de l’institut : 

 Madame Nathalie PINHEIRO 
 

Suppléante : 

 Madame Vanessa BOUGEROL 

 

d - Le Conseiller pédagogique régional : 

 Monsieur Alain BERNICOT, ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

e - Deux représentants des élèves élus par leurs pairs pour un an : 

 Madame Emmanuel GRAS 

 Madame Laurie TATRY 

 

Suppléants : 

 Madame Elodie LABURE 

 Monsieur Stéphan ROZIER 
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f - Le coordonnateur général des soins de l’établissement dont dépend l’institut ou son 

représentant : 

 Madame Dominique GUILLEMARD 
 

Article 2
 
: Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

l’Allier.  

 

Article 3 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon, BP : 129, 63033-Clermont Ferrand cedex 01), 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié. 

Ce délai court à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 

la préfecture de l’Allier. 

 

Article 4: Madame la déléguée départementale de l’Agence Régionale de Santé, Monsieur le directeur 

de l’Institut de Formation aide soignant de Vichy sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. 

 

 

Yzeure, le 07 Avril 2016 

 

Pour la Directrice Générale,  

et par délégation, 

P/La Déléguée Départementale 

L’Inspecteur de l’action sanitaire et sociale 

 

Signé 

 

Baptiste BLAN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

Délégation Départementale de l’Allier 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1223/2016 en date du 20 avril 2016 

portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 

des eaux minérales de Vichy situés 57, avenue Poincaré à Vichy 

 

A R R E T E 

 

 
ARTICLE 1

er
 :  

 

La société TOTAL Marketing France sise 562, avenue du Parc de l’Ile  92069 Nanterre, est autorisée à 

effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection des eaux minérales de Vichy dans les 

conditions définies ci-après. 

 

La parcelle d’implantation des travaux souterrains est référencée au n° 001 de la section AP de la commune 

de Vichy (plan annexé à l’arrêté préfectoral).      

 

ARTICLE 2 :  

 

Les travaux souterrains concernent la réalisation  d’un dispositif de réhabilitation de la qualité des eaux 

souterraines. Il est composé de : 

- entre 6 et 8 nouveaux piézomètres de diamètre 64/75 mm, forés à l’avancement en 

diamètre 110, atteignant 6 mètres de profondeur;  

- des équipements de traitement sur deux piézomètres existants ; 

- 3 ouvrages de réinjection des eaux traitées d’une profondeur de 2,50 mètres maximum ; 

- une tranchée drainante en contrebas du terrain, d’une profondeur comprise entre 2 et 

2.50 mètres. 

 

L’espace annulaire des piézomètres sera gravillonné au niveau de la nappe et complété par un bouchon 

d’argile au dessus de la zone crépinée. Ils seront équipés de bouchons PVC étanches. 

 

Les cuttings de forage seront éliminés par le biais d’une filière agréée. 

 

ARTICLE 3 :  

 

La réalisation des travaux s’effectuera selon le respect des règles de l’art et selon les prescriptions 

suivantes : 

- En phase forage : 

o Suivi de la minéralisation des venues d’eaux par le contrôle de la conductivité de 

l’eau rencontrée ; 

o En cas de venue d’eaux minéralisées et/ou gaz carbonique et/ou d’élévation 

significative de la température des eaux : information immédiate de l’ARS - 

Délégation Départementale de l’Allier - et rebouchage immédiat de l’ouvrage en 

réalisation sur toute la hauteur du linéaire foré ; 

 

Les règles d’hygiène suivantes seront respectées : 

- foration avec des outils et machines propres, désinfectés à l’eau javellisée, 

- nettoyage du chantier en fin de travaux. 

 

Les ouvrages qui seront rebouchés en fin de traitement le seront conformément à la norme NF X10-999. 

 

Des analyses de l’eau traitée avant réinjection seront réalisées et transmises aux services de l’ARS. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Une copie du présent arrêté est fournie à l’entreprise désignée pour la réalisation des travaux. 

Elle devra s’engager à respecter les prescriptions de l’article 3 du présent arrêté. 
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ARTICLE 5 :  

 

Le demandeur est tenu d’informer les services de l’ARS de la date et de la durée des travaux au moins une 

semaine avant le début des travaux afin qu’ils puissent vérifier sur place le respect des prescriptions du 

présent arrêté. 

 

ARTICLE 6 :  

 

Les dispositions visées par l’article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites ci-après,  sont 

applicables : 

 

Article L1322-5 
Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit en vertu 

d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du 

propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l'Etat dans le département, si leur résultat 

constaté est d'altérer ou de diminuer la source. 

Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 

L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, sauf recours au juge 

administratif. 

 

ARTICLE 7 :  

 

Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé est chargée de la notification du présent 

arrêté aux propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de protection des eaux 

minérales naturelles de Vichy : 

-  Monsieur le Président Directeur Général - Compagnie de Vichy 1 et 3, avenue Eisenhower 

03201 VICHY ; 

-  Monsieur le Directeur - Société Commerciale du Bassin de Vichy 70, avenue des Sources 03270 SAINT-

YORRE. 

 

ARTICLE 8 :  

 

Un éventuel recours contre le présent arrêté doit être formé auprès du Tribunal Administratif de Clermont-

Ferrand (6, cours Sablon – CS90129 – 63033 Clermont-Ferrand Cedex 1) dans un délai de deux mois à 

partir de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication de la 

décision au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier. 

 

ARTICLE 9 :  

 

Le Secrétaire Général de la préfecture de l’Allier, le Sous-Préfet de Vichy, le Maire de Vichy et la 

Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

 Le Secrétaire Général, 

       David-Anthony DELAVOET 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 

Délégation Départementale de l’Allier 
 

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1222/2016 en date du 20 avril 2016 

portant autorisation d’effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection 

des eaux minérales de Vichy situés Boulevard Jean Lafaure à CUSSET 

 

A R R E T E 

 

 
Article Ier :  
 

La société CSF Carrefour Market sise ZAC des Chagnières au SUBDRAY (18570) est autorisée à 

effectuer des travaux souterrains dans le périmètre de protection des eaux minérales de Vichy dans les 

conditions définies ci-après.  

 

La parcelle d’implantation des travaux souterrains est référencée au n°463 de la section BZ de la 

commune de Cusset (plan annexé à l’arrêté préfectoral). 

 

Article II : 

 

Les travaux souterrains concernent la réalisation d’un diagnostic de contamination des eaux 

souterraines et d’un dispositif de réhabilitation de la qualité. Ils consistent en : 

- 5 piézomètres de contrôle de diamètre 80/90 mm atteignant une profondeur maximale de 

7 mètres. 

 

Les ouvrages seront équipés en PVC de qualité alimentaire, avec crépine et tube plein sur les deux 

mètres supérieurs. Un massif filtrant en graviers siliceux lavés sera placé au droit des crépines. Une 

cimentation est prévue entre 0 et 2 mètres, sur bouchon de sobranite (argile). 

 

Les travaux seront supervisés par un hydrogéologue. 

 

Les cuttings de forage seront éliminés par le biais d’une filière agréée et les eaux d’exhaure seront 

collectées et traitées dans le débourbeur-déshuileur de la station service. 

 

Article III :  

 

La réalisation des travaux s’effectuera selon le respect des règles de l’art et selon les prescriptions 

suivantes : 

 

o Contrôle géologique et échantillonnage des terrains traversés lors des forages, 

o Suivi de la présence d’eaux souterraines lors des forages au soufflage et après 

équipement, contrôle régulier de la conductivité et de la température des eaux 

souterraines, avec réalisation d’un état initial, 

o Mesure des niveaux statiques de la nappe dans chaque ouvrage en début et fin de 

travaux, 

o Contrôle de la température et de la conductivité des eaux dans tous les ouvrages 

après 5 jours, vérification de la stabilité de la conductivité, 

o Information immédiate de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes en cas de venue 

d’eaux minéralisées ou de gaz carbonique lors des travaux, et d’évolution de la 

minéralisation après travaux, 

o Notification des informations dans un rapport de suivi hydrogéologique, 

o Protection des ouvrages sous chaussée par des regards et tampons fonte. 

 

Les règles d’hygiène suivantes seront respectées : 

- foration avec des outils et machines propres, désinfectés à l’eau javellisée, 

- nettoyage du chantier en fin de travaux. 
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Article IV :  

 

Une copie du présent arrêté est fournie à l’entreprise désignée pour la réalisation des travaux. 

Elle devra s’engager à respecter les prescriptions de l’article III du présent arrêté. 

 

Article V :  
 

Le demandeur est tenu d’informer les services de l’ARS de la date et de la durée des travaux au moins 

une semaine avant le début des travaux afin qu’ils puissent vérifier sur place le respect des 

prescriptions du présent arrêté.  

 

Article VI :  
 

Les dispositions visées par l’article L 1322-5 du Code de la Santé Publique, reproduites ci-après,  sont 

applicables : 

 
Article L1322-5 

Les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l'article L. 1322-4 et entrepris, soit en 

vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du 

propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l'Etat dans le département, si leur 

résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source. 

Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 

L'arrêté du représentant de l'Etat dans le département est exécutoire par provision, sauf recours au 

juge administratif. 

 

Article VII :  

 

Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé est chargé de la notification du 

présent arrêté aux propriétaires et gestionnaires des sources concernées par le périmètre de protection 

des eaux minérales naturelles de Vichy : 

     

-  Monsieur le Président Directeur Général, Compagnie de Vichy 1 et 3, avenue Eisenhower 

03201 VICHY ; 

-  Monsieur le Directeur, Société Commerciale du Bassin de Vichy 70, avenue des Sources 

03270 SAINT-YORRE. 

 

Article VIII :  

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois auprès du 

Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand (6, Cours Sablon, BP 129, 63033 Clermont-Ferrand 

Cedex 1). 

 

Article IX :  

 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de l’arrondissement de Vichy, Monsieur le 

Maire de Cusset, Madame la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs. 

 

 

 

                                                               

Le Secrétaire Général, 

       David-Anthony DELAVOET 
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DIRECTION  DÉPARTEMENTALE DE LA COHÉSION SOCIALE ET  DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS DE L’ALLIER

Service Protection des Animaux et de l’Environnement

- EXTRAIT DE L'ARRETÉ PREFECTORAL n° 1058/2016 ATTR IBUANT
L'HABILITATION SANITAIRE À MADAME RAVEL-CHAPUIS ELF IE

Article 1er 

L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé
est attribué pour une durée de cinq ans à Madame RAVEL-CHAPUIS Elfie, docteur vétérinaire
administrativement domicilié Clinique vétérinaire de Cheberne – 13 Rue de Cheberne 03310
NERIS LES BAINS .

Article 2 

Dans la mesure où les conditions requises ont  été respectées,  cette habilitation sanitaire est
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve, de justifier à l'issue
de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de l’Allier du respect de ses obligations de
formation continue prévues à l'article R. 203-12.

Article 3

Le  Docteur  RAVEL-CHAPUIS  Elfie,  s’engage  à  respecter  les  prescriptions  techniques,
administratives et le cas échéant financières  de mise en œuvre des mesures de prévention, de
surveillance  ou  de  lutte  prescrites  par  l'autorité  administrative  et  des  opérations  de  police
sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4

Le  Docteur  RAVEL-CHAPUIS  Elfie  pourra  être  appelé  par  le  préfet  de  ses  départements
d'exercice pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou
des établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenu(e) de
concourir à ces opérations en application des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et
de la pêche maritime.

Article 5

Tout  manquement  ou  faute  commis  dans  l’exercice  de  la  présente  habilitation  sanitaire
entraînera l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du
code rural et de la pêche maritime. 

Article 6

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  Tribunal  Administratif  de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de la date de notification.
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Article 7

Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale de la cohésion sociale et de
la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Allier.

Yzeure, le 06 avril 2016

Pour le Préfet de l’Allier et par délégation,

signé

Julien BUTTET.
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PREFET DE L’ALLIER

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA SECURITE PUBLIQUE DE L’ALLIER

SECRETARIAT DU DIRECTEUR
NR 16/3986

ARRETE 

Conférant Subdélégation de signature 
Aux collaborateurs du directeur départemental 

de la sécurité publique du département de l'Allier

VU la loi n°66-492 du 7 juillet 1966 portant organisation de la police nationale et les décrets 
subséquents ;

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions et notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n° 97-199 du 5 mars  1997 relatif  au remboursement  de certaines dépenses 
supportées par les forces de police ;

VU le  décret n° 97-200 du 5 mars 1997  autorisant le  rattachement  par voie de fonds de 
concours, au budget du ministère de l'intérieur, du produit des recettes encaissées par l'Etat au titre 
des prestations de services d'ordre et de relations publiques exécutées par les forces de police ;

VU le décret n° 73-838 du 24 août 1973, portant déconcentration en matière de gestion des 
personnels de la police nationale ;

VU le décret  du 31 août 1993, portant création des directions départementales de la sécurité 
publique ;

VU le décret  du 30 avril 2014, nommant Monsieur Arnaud COCHET, préfet du département 
de l''Allier ;

VU l'arrêté  ministériel  n°  74 du  10 mars 2016 nommant  M.  Laurent  BOULADOUX 
directeur départemental de la sécurité publique de l'Allier à compter du 7 mars 2016 ;

VU l'arrêté préfectoral n°1233/2016 du 21 avril 2016 conférant délégation de signature à M . 
le  directeur  départemental  de  la  sécurité  publique  du  département  de  l'Allier  et  l'autorisant  à 
subdéléguer sa signature aux agents cités dans le tableau joint à ce même arrêté ;
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ARRETE 

Article 1 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Sylvain RENOUX, 
attaché A.I.O.M., chef du service de gestion opérationnelle de la DDSP de l'Allier, à Madame 
Anne-Emmanuelle PASQUIER,  commissaire,  Chef  de  la  CSP de  MONTLUCON,  et  à 
Monsieur Sylvain JANISZEWSKI, commandant adjoint au Chef de la CSP de VICHY, pour 
signer  les  visas  des  factures  et  mémoires,  les  bons de commandes et  ordres  de  services 
inférieurs ou égaux à la somme de 90000 euros, relatifs aux moyens de fonctionnement du 
budget du ministère de l'Intérieur.

Article 2 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Claude AUBERTIN, 
commandant  adjoint  au  Chef  de  la  CSP  de  Moulins,  à  Monsieur  Frédéric BAROU, 
commandant,  chef  B.S.U.  de  la  CSP  de  Vichy,  à  Monsieur Philippe  MICHELAT, 
commandant, Adjoint au Chef de la CSP de Montluçon pour signer les visas des factures et 
mémoires, les bons de commandes et ordres de services inférieurs ou égaux à la somme de 
5000 euros, relatifs aux moyens de fonctionnement du budget du ministère de l'Intérieur.

Article 3 : Subdélégation de la signature est conférée à Monsieur Claude AUBERTIN, 
commandant  adjoint  au  Chef  de  la  CSP de  Moulins,  ou  en  son  absence  à  Mme  Sylvie 
JUNIET, chef  de  l'U.S.P.  pour  l'établissement  des  conventions  de  prestations  de  service 
d'ordre (en application de la circulaire n°99 C du 30 mai 1997) qui concernent la CSP de 
MOULINS. 

Article 4     :   Subdélégation de la signature est  conférée à Monsieur  Frédéric BAROU, 
commandant, chef B.S.U.  de la CSP de VICHY et  à Monsieur  Sylvain JANISZEWSKI, 
commandant Adjoint au chef de la CSP de VICHY , pour l'établissement des conventions de 
prestations de service d'ordre (en application de la circulaire n°99 C du 30 mai 1997) qui 
concernent la CSP de VICHY.

Article 5: Subdélégation de la signature est  conférée à  Madame Anne-Emmanuelle 
PASQUIER,  commissaire,  Chef  de  la  CSP de  MONTLUCON  et  à  Monsieur  Philippe 
MICHELAT, commandant, adjoint au chef de la CSP , pour l'établissement des conventions 
de prestations de service d'ordre (en application de la circulaire n°99 C du 30 mai 1997) qui  
concernent la CSP de MONTLUCON.

Article 6: Le présent arrêté abroge les dispositions de l'arrêté en date du 21 mai 2014.

Article 7     :   Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Moulins, le 22 avril 2016

Le Directeur Départemental 
de la Sécurité Publique de l'Allier 

Signé
Laurent BOULADOUX
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1017/16 du 01/04/2016
Objet : Arrêté portant sur l’autorisation d’ouverture et d’immatriculation d’un élevage de cervidés 

Article 1  er : Monsieur Didier BERRAT, domicilié au lieu-dit « Bordelier » à SAINT-GERAND-LE-PUY, est autorisé à
ouvrir un établissement d’élevage de cervidés de catégorie A à la même adresse.  Ses caractéristiques techniques
figurent en annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le pétitionnaire doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation en matière de santé publique
vétérinaire. Les démarches sont à effectuer auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations.

Article 3     : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4     : Tout animal détenu dans l’établissement devra être identifié conformément aux prescriptions de
l’arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons méditerranéens détenus au sein
des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B.

Article 5     : Le pétitionnaire doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de réception,

– deux mois au moins au préalable : toute modification entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  dans  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

– dans le mois qui suit l’événement : toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, toute cessation d’activité.

Article 6     : En cas d’infraction ou de manquement aux prescriptions réglementaires, l’autorisation pourra être
révoquée après avis de :

- M. le directeur départemental des territoires

- Mme la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- M. le président de la fédération départementale des chasseurs

- M. le président de la chambre départementale d’agriculture

- M. le président d'une organisation professionnelle d'élevage de gibier

Article 7     : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de  SAINT-GERAND-LE-PUY pour une durée minimum
d’un mois.

Article  8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  la  Directrice
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Allier,  le  Président de la Fédération Départementale  des Chasseurs, le  Président  de la Chambre
d’Agriculture,  le  Chef  du Service  Départemental  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
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arrêté  qui sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une ampliation sera  adressée  à
l’intéressé et à la mairie de SAINT-GERAND-LE-PUY. 

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

SIGNÉ

Francis PRUVOT
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Annexe à l’arrêté n° 1017/16 du 1er avril 2016

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ELEVAGE

NOM et prénom du titulaire du certificat de capacité, responsable de la gestion de l’élevage :

Monsieur Didier BERRAT, certificat de capacité n° 03 168

Adresse : lieu-dit « Bordelier » à SAINT-GERAND-LE-PUY

IDENTIFICATION

Numéro d'identification : 03 212
Indicatif de marquage : FR 03 212

ELEVAGE

 Adresse : lieu-dit « Bordelier » à SAINT-GERAND-LE-PUY

 Nature des animaux : daims

 La charge à l'hectare ne doit pas dépasser les effectifs suivants de femelles reproductrices âgées de plus de
deux ans : 10 daines

 Destination  des  animaux :  tout  ou  partie  des  animaux  hébergés  dans  cet  espace  clos  sont  destinés
directement ou par leur descendance à être introduits dans le milieu naturel (après autorisation délivrée par
Monsieur le Préfet). Le cas échéant, l'autre partie est destinée à la consommation. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1018/16 du 01/04/2016
Objet : Arrêté portant sur l’autorisation d’ouverture et d’immatriculation d’un élevage de cervidés 

Article 1  er : Monsieur Gérard BIGNET, domicilié au lieu-dit « Le Clos de la Cure » à SAINT-VICTOR, est autorisé à
ouvrir un établissement d’élevage de cervidés de catégorie A à la même adresse.  Ses caractéristiques techniques
figurent en annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le pétitionnaire doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation en matière de santé publique
vétérinaire. Les démarches sont à effectuer auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations.

Article 3     : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4     : Tout animal détenu dans l’établissement devra être identifié conformément aux prescriptions de
l’arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons méditerranéens détenus au sein
des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B.

Article 5     : Le pétitionnaire doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de réception,

– deux mois au moins au préalable : toute modification entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  dans  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

– dans le mois qui suit l’événement : toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, toute cessation d’activité.

Article 6     : En cas d’infraction ou de manquement aux prescriptions réglementaires, l’autorisation pourra être
révoquée après avis de :

- M. le directeur départemental des territoires

- Mme la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- M. le président de la fédération départementale des chasseurs

- M. le président de la chambre départementale d’agriculture

- M. le président d'une organisation professionnelle d'élevage de gibier

Article 7     : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de SAINT-VICTOR pour une durée minimum d’un mois.
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Article  8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  la  Directrice
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Allier,  le  Président de la Fédération Départementale  des Chasseurs, le  Président  de la Chambre
d’Agriculture,  le  Chef  du Service  Départemental  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une ampliation sera  adressée  à
l’intéressé et à la mairie de SAINT-VICTOR. 

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

SIGNÉ

Francis PRUVOT
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Annexe à l’arrêté n° 1018/16 du 1er avril 2016

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ELEVAGE

NOM et prénom du titulaire du certificat de capacité, responsable de la gestion de l’élevage :

Monsieur Gérard BIGNET, certificat de capacité n° 03 173

Adresse : lieu-dit « Le Clos de la Cure » à SAINT-VICTOR

IDENTIFICATION

Numéro d'identification : 03 213
Indicatif de marquage : FR 03 213

ELEVAGE

 Adresse : lieu-dit « Le Clos de la Cure » à SAINT-VICTOR

 Nature des animaux : daims et cerfs Sika

 La charge à l'hectare ne doit pas dépasser les effectifs suivants de femelles reproductrices âgées de plus de
deux ans : 10 daines/12 biches

 Destination  des  animaux :  tout  ou  partie  des  animaux  hébergés  dans  cet  espace  clos  sont  destinés
directement ou par leur descendance à être introduits dans le milieu naturel (après autorisation délivrée par
Monsieur le Préfet). Le cas échéant, l'autre partie est destinée à la consommation. 
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1019/16 du 01/04/2016
Objet : Arrêté portant sur l’autorisation d’ouverture et d’immatriculation d’un élevage de cervidés 

Article  1  er :  Madame  Michèle  BROLLES,  domiciliée  au  2,  impasse  de  la  Courcelle  à  VERNEUIL-EN-
BOURBONNAIS, est autorisée à ouvrir un établissement d’élevage de cervidés de catégorie A à la même adresse. Ses
caractéristiques techniques figurent en annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le pétitionnaire doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation en matière de santé publique
vétérinaire. Les démarches sont à effectuer auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations.

Article 3     : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4     : Tout animal détenu dans l’établissement devra être identifié conformément aux prescriptions de
l’arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons méditerranéens détenus au sein
des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B.

Article 5     : Le pétitionnaire doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de réception,

– deux mois au moins au préalable : toute modification entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  dans  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

– dans le mois qui suit l’événement : toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, toute cessation d’activité.

Article 6     : En cas d’infraction ou de manquement aux prescriptions réglementaires, l’autorisation pourra être
révoquée après avis de :

- M. le directeur départemental des territoires

- Mme la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- M. le président de la fédération départementale des chasseurs

- M. le président de la chambre départementale d’agriculture

- M. le président d'une organisation professionnelle d'élevage de gibier

Article  7     : Le  présent  arrêté  sera  affiché  à  la  mairie  de  VERNEUIL-EN-BOURBONNAIS pour  une  durée
minimum d’un mois.

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - RAA82-2016-04-01-007 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1019/2016 du 01 avril portant
autorisation d'ouverture et d'immatriculation d'un élevage de cervidés 28



Article  8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  la  Directrice
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Allier,  le  Président de la Fédération Départementale  des Chasseurs, le  Président  de la Chambre
d’Agriculture,  le  Chef  du Service  Départemental  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une ampliation sera  adressée  à
l’intéressé et à la mairie de VERNEUIL-EN-BOURBONNAIS. 

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

SIGNÉ

Francis PRUVOT
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Annexe à l’arrêté n° 1019/16 du 1er avril 2016

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ELEVAGE

NOM et prénom du titulaire du certificat de capacité, responsable de la gestion de l’élevage :

Madame Michèle BROLLES, certificat de capacité n° 03 175

Adresse : 2, impasse de la Courcelle à VERNEUIL-EN-BOURBONNAIS

IDENTIFICATION

Numéro d'identification : 03 214
Indicatif de marquage : FR 03 214

ELEVAGE

 Adresse : 2, impasse de la Courcelle à VERNEUIL-EN-BOURBONNAIS

 Nature des animaux : daims

 La charge à l'hectare ne doit pas dépasser les effectifs suivants de femelles reproductrices âgées de plus de
deux ans : 10 daines

 Destination  des  animaux :  tout  ou  partie  des  animaux  hébergés  dans  cet  espace  clos  sont  destinés
directement ou par leur descendance à être introduits dans le milieu naturel (après autorisation délivrée par
Monsieur le Préfet). Le cas échéant, l'autre partie est destinée à la consommation. 
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03_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l’Allier

RAA82-2016-04-01-008

Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1020/2016 du 01 avril

2016 portant sur l'autorisation d'ouverture et

d'immatriculation d'un élevage de cervidés

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - RAA82-2016-04-01-008 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1020/2016 du 01 avril 2016 portant
sur l'autorisation d'ouverture et d'immatriculation d'un élevage de cervidés 31



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1020/16 du 01/04/2016
Objet : Arrêté portant sur l’autorisation d’ouverture et d’immatriculation d’un élevage de cervidés 

Article 1  er : Monsieur Franck CHEVALIER, domicilié au lieu-dit « La croix roumier » à SAINT-CHRISTOPHE, est
autorisé à ouvrir un établissement d’élevage de cervidés de catégorie A à la même adresse.  Ses caractéristiques
techniques figurent en annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le pétitionnaire doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation en matière de santé publique
vétérinaire. Les démarches sont à effectuer auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations.

Article 3     : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4     : Tout animal détenu dans l’établissement devra être identifié conformément aux prescriptions de
l’arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons méditerranéens détenus au sein
des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B.

Article 5     : Le pétitionnaire doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de réception,

– deux mois au moins au préalable : toute modification entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  dans  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

– dans le mois qui suit l’événement : toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, toute cessation d’activité.

Article 6     : En cas d’infraction ou de manquement aux prescriptions réglementaires, l’autorisation pourra être
révoquée après avis de :

- M. le directeur départemental des territoires

- Mme la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- M. le président de la fédération départementale des chasseurs

- M. le président de la chambre départementale d’agriculture

- M. le président d'une organisation professionnelle d'élevage de gibier

Article 7     : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de SAINT-CHRISTOPHE pour une durée minimum d’un
mois.
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Article  8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  la  Directrice
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Allier,  le  Président de la Fédération Départementale  des Chasseurs, le  Président  de la Chambre
d’Agriculture,  le  Chef  du Service  Départemental  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une ampliation sera  adressée  à
l’intéressé et à la mairie de SAINT-CHRISTOPHE. 

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

SIGNÉ

Francis PRUVOT
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Annexe à l’arrêté n° 1020/16 du 1er avril 2016

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ELEVAGE

NOM et prénom du titulaire du certificat de capacité, responsable de la gestion de l’élevage :

Monsieur Franck CHEVALIER, certificat de capacité n° 03 170

Adresse :  lieu-dit « La croix roumier » à SAINT-CHRISTOPHE

IDENTIFICATION

Numéro d'identification : 03 215
Indicatif de marquage : FR 03 215

ELEVAGE

 Adresse : lieu-dit « La croix roumier » à SAINT-CHRISTOPHE

 Nature des animaux : daims

 La charge à l'hectare ne doit pas dépasser les effectifs suivants de femelles reproductrices âgées de plus de
deux ans : 10 daines

 Destination  des  animaux :  tout  ou  partie  des  animaux  hébergés  dans  cet  espace  clos  sont  destinés
directement ou par leur descendance à être introduits dans le milieu naturel (après autorisation délivrée par
Monsieur le Préfet). Le cas échéant, l'autre partie est destinée à la consommation. 
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03_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l’Allier

RAA82-2016-04-01-009

Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1021/16 du 01 avril 2016

portant sur l'autorisation d'ouverture et d'immatriculation

d'un élevage de cervidés
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1021/16 du 01/04/2016
Objet : Arrêté portant sur l’autorisation d’ouverture et d’immatriculation d’un élevage de cervidés 

Article 1  er : Monsieur Jean-Louis CIVET, domicilié au lieu-dit « Les Chailloux » à THIONNE, est autorisé à ouvrir un
établissement d’élevage de cervidés de catégorie A à la même adresse. Ses caractéristiques techniques figurent en
annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le pétitionnaire doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation en matière de santé publique
vétérinaire. Les démarches sont à effectuer auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations.

Article 3     : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4     : Tout animal détenu dans l’établissement devra être identifié conformément aux prescriptions de
l’arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons méditerranéens détenus au sein
des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B.

Article 5     : Le pétitionnaire doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de réception,

– deux mois au moins au préalable : toute modification entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  dans  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

– dans le mois qui suit l’événement : toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, toute cessation d’activité.

Article 6     : En cas d’infraction ou de manquement aux prescriptions réglementaires, l’autorisation pourra être
révoquée après avis de :

- M. le directeur départemental des territoires

- Mme la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- M. le président de la fédération départementale des chasseurs

- M. le président de la chambre départementale d’agriculture

- M. le président d'une organisation professionnelle d'élevage de gibier

Article 7     : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de THIONNE pour une durée minimum d’un mois.

03_DDT_Direction Départementale des Territoires de l’Allier - RAA82-2016-04-01-009 - Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1021/16 du 01 avril 2016 portant sur
l'autorisation d'ouverture et d'immatriculation d'un élevage de cervidés 36



Article  8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  la  Directrice
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Allier,  le  Président de la Fédération Départementale  des Chasseurs, le  Président  de la Chambre
d’Agriculture,  le  Chef  du Service  Départemental  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une ampliation sera  adressée  à
l’intéressé et à la mairie de THIONNE. 

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

SIGNÉ

Francis PRUVOT
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Annexe à l’arrêté n° 1021/16 du 1er avril 2016

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ELEVAGE

NOM et prénom du titulaire du certificat de capacité, responsable de la gestion de l’élevage :

Monsieur Jean-Louis CIVET, certificat de capacité n° 03 178

Adresse : lieu-dit « Les Chailloux » à THIONNE

IDENTIFICATION

Numéro d'identification : 03 216
Indicatif de marquage : FR 03 216

ELEVAGE

 Adresse : lieu-dit « Les Chailloux » à THIONNE

 Nature des animaux : daims

 La charge à l'hectare ne doit pas dépasser les effectifs suivants de femelles reproductrices âgées de plus de
deux ans : 10 daines

 Destination  des  animaux :  tout  ou  partie  des  animaux  hébergés  dans  cet  espace  clos  sont  destinés
directement ou par leur descendance à être introduits dans le milieu naturel (après autorisation délivrée par
Monsieur le Préfet). Le cas échéant, l'autre partie est destinée à la consommation. 
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03_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l’Allier

RAA82-2016-04-01-010

Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1022/2016 du 01 avril

2016 portant sur l'autorisation d'ouverture et

d'immatriculation d'un élevage de cervidés
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1022/16 du 01/04/2016
Objet : Arrêté portant sur l’autorisation d’ouverture et d’immatriculation d’un élevage de cervidés 

Article 1  er : La commune de COULEUVRE est autorisée à ouvrir un établissement d’élevage de cervidés de catégorie
A, situé au lieu-dit « Champ Clos ». Ses caractéristiques techniques figurent en annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le pétitionnaire doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation en matière de santé publique
vétérinaire. Les démarches sont à effectuer auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations.

Article 3     : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4     : Tout animal détenu dans l’établissement devra être identifié conformément aux prescriptions de
l’arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons méditerranéens détenus au sein
des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B.

Article 5     : Le pétitionnaire doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de réception,

– deux mois au moins au préalable : toute modification entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  dans  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

– dans le mois qui suit l’événement : toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, toute cessation d’activité.

Article 6     : En cas d’infraction ou de manquement aux prescriptions réglementaires, l’autorisation pourra être
révoquée après avis de :

- M. le directeur départemental des territoires

- Mme la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- M. le président de la fédération départementale des chasseurs

- M. le président de la chambre départementale d’agriculture

- M. le président d'une organisation professionnelle d'élevage de gibier

Article 7     : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de COULEUVRE pour une durée minimum d’un mois.
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Article  8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  la  Directrice
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Allier,  le  Président de la Fédération Départementale  des Chasseurs, le  Président  de la Chambre
d’Agriculture,  le  Chef  du Service  Départemental  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une ampliation sera  adressée  à
l’intéressé et à la mairie de COULEUVRE. 

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

SIGNÉ

Francis PRUVOT
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Annexe à l’arrêté n° 1022/16 du 1er avril 2016

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ELEVAGE

NOM et prénom du titulaire du certificat de capacité, responsable de la gestion de l’élevage :

Monsieur Patrick FRIAUD, certificat de capacité n° 03 150

Adresse : lieu-dit « Champ Clos » à COULEUVRE

IDENTIFICATION

Numéro d’identification : 03 217
Indicatif de marquage : FR 03 217

ELEVAGE

 Adresse : lieu-dit « Champ Clos » à COULEUVRE

 Nature des animaux : cerfs élaphe

 La charge à l'hectare ne doit pas dépasser les effectifs suivants de femelles reproductrices âgées de plus de
deux ans : 6 biches

 Destination  des  animaux :  tout  ou  partie  des  animaux  hébergés  dans  cet  espace  clos  sont  destinés
directement ou par leur descendance à être introduits dans le milieu naturel (après autorisation délivrée par
Monsieur le Préfet). Le cas échéant, l'autre partie est destinée à la consommation. 
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03_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l’Allier

RAA82-2016-04-01-011

Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1023/2016 du 01 avril

2016 portant sur l'autorisation d'ouverture et

d'immatriculation d'un élevage de cervidés
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1023/16 du 01/04/2016
Objet : Arrêté portant sur l’autorisation d’ouverture et d’immatriculation d’un élevage de cervidés 

Article 1  er : Monsieur Jean MOULIN, domicilié au 12, route de la Moutade au CHEIX-SUR-MORGE (63), est autorisé
à ouvrir un établissement d’élevage de cervidés de catégorie A à la même adresse. Ses caractéristiques techniques
figurent en annexe du présent arrêté.

Article 2     : Le pétitionnaire doit être en conformité vis-à-vis de la réglementation en matière de santé publique
vétérinaire. Les démarches sont à effectuer auprès de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations.

Article 3     : L’établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d’une personne titulaire
d’un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4     : Tout animal détenu dans l’établissement devra être identifié conformément aux prescriptions de
l’arrêté du 8 février 2010 relatif à l’identification des cervidés et mouflons méditerranéens détenus au sein
des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de catégorie B.

Article 5     : Le pétitionnaire doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de réception,

– deux mois au moins au préalable : toute modification entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  dans  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

– dans le mois qui suit l’événement : toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, toute cessation d’activité.

Article 6     : En cas d’infraction ou de manquement aux prescriptions réglementaires, l’autorisation pourra être
révoquée après avis de :

- M. le directeur départemental des territoires

- Mme la directrice départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

- M. le président de la fédération départementale des chasseurs

- M. le président de la chambre départementale d’agriculture

- M. le président d'une organisation professionnelle d'élevage de gibier

Article 7     : Le présent arrêté sera affiché à la mairie de CHARMES pour une durée minimum d’un mois.
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Article  8     : Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  le  Directeur  Départemental  des  Territoires,  la  Directrice
Départementale  de  la  Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations,  le  Commandant  du  groupement  de
Gendarmerie de l’Allier,  le  Président de la Fédération Départementale  des Chasseurs, le  Président  de la Chambre
d’Agriculture,  le  Chef  du Service  Départemental  de  l’Office  National  de  la  Chasse  et  de  la  Faune  Sauvage,  les
fonctionnaires et agents placés sous leurs ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté  qui sera publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la  préfecture,  et  dont  une ampliation sera  adressée  à
l’intéressé et à la mairie de CHARMES. 

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,
Le Chef du Service Environnement,

SIGNÉ

Francis PRUVOT
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Annexe à l’arrêté n° 1023/16 du 1er avril 2016

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DE L’ELEVAGE

NOM et prénom du titulaire du certificat de capacité, responsable de la gestion de l’élevage :

Monsieur Jean MOULIN, certificat de capacité n° 03 171

Adresse :  12, route de la Moutade au CHEIX-SUR-MORGE

IDENTIFICATION

Numéro d'identification : 03 218
Indicatif de marquage : FR 03 218

ELEVAGE

 Adresse : 37, hameau de Chezelles à CHARMES

 Nature des animaux : daims

 La charge à l'hectare ne doit pas dépasser les effectifs suivants de femelles reproductrices âgées de plus de
deux ans : 10 daines

 Destination  des  animaux :  tout  ou  partie  des  animaux  hébergés  dans  cet  espace  clos  sont  destinés
directement ou par leur descendance à être introduits dans le milieu naturel (après autorisation délivrée par
Monsieur le Préfet). Le cas échéant, l'autre partie est destinée à la consommation. 
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03_DDT_Direction Départementale des Territoires de

l’Allier

RAA82-2016-04-05-007

Extrait de l'arrêté préfectoral n° 1037/2016 du 5 avril 2016

portant création et composition de la commission

départementale de la chasse et de la faune sauvage
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DIRECTION DEPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1037/16 du 05/04/2016
Objet : Arrêté modificatif portant création et composition de la commission départementale de la chasse

et de la faune sauvage

Article 1  er : L’article 7 de l’arrêté préfectoral n° 1119/2013 du 19 avril 2013 susvisé portant création et composition de
la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage est modifié ainsi qu’il suit :

« - deux représentants d’associations agréées au titre de l’article L 141-1 du code de l’environnement actives
dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :
 
- Titulaire : M. VOISINE Jean-Guy Suppléant : M. de CAUMONT Louis 

Société des Amis de la Forêt Société des Amis de la Forêt 
de Tronçais de Tronçais
Nigotière le Petit Breuilly
03350 CERILLY 03360 VITRAY. »

Article 2   : L’article 9 de l’arrêté préfectoral n° 1119/2013 du 19 avril 2013 susvisé portant création et composition de
la commission départementale  de la chasse et  de la faune sauvage est  modifié ainsi  qu’il  suit  pour le paragraphe
suivant :

« - un représentant d’associations agréées au titre de l’article L 141-1 du code de l’environnement actives
dans le domaine de la conservation de la faune et de la protection de la nature :
 
- Titulaire : M. HENRIOT Jérôme Suppléant : M.  VOISINE Jean-Guy

Conservatoire d’Espaces Naturels Société des amis de la Forêt de
Maison des Associations Tronçais
Rue des Ecoles Nigotière
03500 CHATEL DE NEUVRE              03350 CERILLY ».

Article 3 : L’arrêté préfectoral n° 1119/2013 du 19 avril 2013 est prorogé jusqu’au 30 juin 2016.

Article 4   : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 1119/2013 du 19 avril 2013 susvisé portant création et
composition de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage restent inchangées.

Article 5   : Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil
des Actes Administratifs de la préfecture et dont une ampliation sera adressée à chaque membre de la commission et de
ses formations spécialisées ainsi qu’à la Direction Départementale des Territoires.

                                Le Préfet,
P/ Le Préfet et par délégation,

Le Sécrétaire Général,

SIGNÉ

David-Anthony DELAVOËT
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DIRECTION DES SERVICES DEPARTEMENTAUX DE L’EDUCATION NATIONALE DE 

L’ALLIER 

 

 

Extrait de l’arrêté du 27 avril 2016 portant sur les implantations et retraits d’emplois 

 

Article 1 :  

 

Sont autorisées dans les écoles du département de l’Allier, à compter de la rentrée scolaire 2016, les mesures 

suivantes :  

 

A – IMPLANTATIONS ET RETRAITS D’EMPLOIS PREELEMENTAIRES 

  

1-Implantation d’emplois en préélémentaire  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole maternelle Les Mariniers Moulins 1 

  

2-Implantation d’emplois Aide à l’école  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole maternelle Bessay sur Allier  ½ 

Ecole maternelle Jaligny ½ 

Ecole maternelle Arc en Ciel Moulins  ½ 

Ecole maternelle Jeu de Paume Moulins 1 

Ecole maternelle Jacques Brel St Yorre 1 

  

4- Retrait d’emplois en préélémentaire  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole maternelle les Darçins Cusset 1 

Ecole maternelle Elsa Triolet Montluçon 1 

Ecole maternelle Lusigny 1 

Ecole maternelle Jeu de Paume Moulins 1 

Ecole maternelle Marie Laurencin Moulins 1 

Ecole maternelle Françoise Dolto St Pourçain sur Sioule  1 

Ecole maternelle Jacques Brel St Yorre  1 

Ecole maternelle Lyautey Vichy  1 

Ecole maternelle RPI Le Pin  1 
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B – IMPLANTATIONS ET RETRAITS D’EMPLOIS ELEMENTAIRES 

  

1-Implantation d’emplois en élémentaire  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole élémentaire Brugheas 1 

Ecole élémentaire Chamblet 1 

Ecole élémentaire Rostand/Wallon Montluçon 1 

Ecole élémentaire Le Marronnier Thiel sur Acolin 1 

Ecole élémentaire Estivareilles 1 

2-Implantation d’emplois « Plus de maîtres que de classes »   

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole élémentaire Frédéric Mistral Montluçon ¼ 

Ecole élémentaire Emile Zola Montluçon ¼ 

Ecole élémentaire Aristide Briand Montluçon ½ 

Ecole élémentaire Léonard de Vinci Moulins 1 

Ecole élémentaire Les Aures St Germain des Fossés 1 

Ecole élémentaire Sévigné Lafaye Vichy ½ 

Ecole élémentaire Jacques Prévert Yzeure ½ 

3-Implantation d’emplois Aide à l’école  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole élémentaire Marx Dormoy Bellerive sur Allier 0.67 

Ecole élémentaire Edith Busseron Commentry 1 

Ecole élémentaire Georges Sand Varennes sur Allier 1 

4- Retrait d’emplois en élémentaire  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole élémentaire Marx Dormoy Bellerive sur Allier 1 

Ecole élémentaire Bessay sur Allier 1 

Ecole élémentaire Bezenet 1 

Ecole élémentaire Brout Vernet 1 

Ecole élémentaire Edith Busseron Commentry 1 

Ecole élémentaire Jean Renoir Montluçon  1 

Ecole élémentaire Jules Ferry Montluçon  1 

Ecole élémentaire Paul Lafargue Montluçon  1 
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Ecole élémentaire Voltaire Montluçon  1 

Ecole élémentaire Les Aures St Germain des Fossés 1 

Ecole élémentaire Georges Sand Varennes sur Allier 1 

Ecole élémentaire Georges Mechin Vichy 1 

 

C – IMPLANTATIONS ET RETRAITS D’EMPLOIS SPECIALISES ET RESEAUX D’AIDE 

  

1-Implantation d’emplois spécialisés  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Circonscription ASH  
2 : 1 enseignant référent et  1 chargé de 

mission 

Ecole élémentaire Marlène Jobert Le Donjon  2 : 1 maître E et  1 psychologue scolaire 

2-Retrait d’emplois spécialisés  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Ecole élémentaire François Truffaut Moulins 1 : psychologue scolaire 

Ecole élémentaire François Réveret Avermes  1 : maître E 

 

3-Transfert d’emplois spécialisés  

Nom de l’école Nb d’emplois 

Transfert d’emploi ULIS EE Jean Racine vers EE Emile Zola          1 
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D – DIVERS 

  

1-Implantation d’emplois de Titulaires Remplaçants  

Nom de l’école Nb d’emplois 

EE Quinssaines 1 

EE Doyet 1 

  

2-Implantation de décharges de direction  

Nom de l’école Nb d’emplois 

EM Les Mariniers Moulins  ¼  

EE Les Darçins Cusset  ⅓ 

EE Lucie Aubrac Cusset  ⅓ 

EE Victor Hugo Domérat ⅓ 

EE Primaire Neuvy  ¼ 

EE Prémilhat ⅓ 

EE Larbaud Curie St Yorre  ⅓ 

EE Georges Sand Varennes sur Allier ⅓ 

EE Pierre Coulon Vichy ⅓ 

 

3-Retrait de décharges de direction  

Nom de l’école Nb d’emplois 

EE Bézenet  ¼  

EM Les Darçins Cusset  
¼ 

EE Les Darçins Cusset  
¼ 

EE Lucie Aubrac Cusset  
¼ 

EE Victor Hugo Domérat 
¼ 

EM Lusigny  
¼ 

EE Les Mimosas Moulins  
¼ 

EE Prémilhat 
¼ 

EE Larbaud Curie St Yorre  
¼ 

EE Georges Sand Varennes sur Allier ½ 

EE Pierre Coulon Vichy ¼ 
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E – FUSION D’ECOLES - REOUVERTURE 

1-Fusion d’écoles  

Nom de l’école  

Ecole maternelle Arc en Ciel Moulins - 4 classes  
 

Ecole maternelle Arc en Ciel 6 classes 

Ecole maternelle Les Mimosas  Moulins - 2 classes  

  

Ecole maternelle Neuvy 2 classes

  

 

    Ecole primaire 5 classes 

Ecole élémentaire Neuvy 3 classes  

  

2-Réouverture d’école  

EM Les Clématites 3 classes  

 

 

 

Moulins le, 27 avril 2016 

 

L’Inspectrice d’Académie, 

 

 

             SIGNE 

 

 

     Annie DERRIAZ 

 

 

En vertu de l’article R-421-1 du code de justice administrative, le délai courant est de 

deux  mois à compter de la date de notification ou de publication de la présente décision 

pour intenter un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Clermont-

Ferrand. 
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PREFECTURE
Direction départementale des territoires
Service Aménagement et Urbanisme Durable des Territoires   

- Extrait de l’arrêté n°1226/2016 du 20 avril 2016 portant approbation de la révision n°1 de la carte communale de
Molles.

Article 1er : La révision de la carte communale de la commune de Molles édictée en application des articles  L.160-1 à
L.161-2 du code de l’urbanisme est approuvée sur l’ensemble du territoire de la commune, telle que définie dans les
documents annexés au présent arrêté :

– un rapport de présentation
– des règlements graphiques au 1/7500 , 1/2500, 1/2000
– un plan des servitudes d’utilité publique au 1/10000
– la liste des servitudes d’utilité publique
– des annexes (plans des réseaux d’assainissement, d’eau potable et  d’électricité ,  avis de

l’Autorité Environnementale,  de la CDPENAF et de la Chambre d’Agriculture)

Article 2   : Les permis de construire et autres actes assimilés seront délivrés au nom de la commune en application de
l’article L422-1 du code de l’urbanisme.

Article 3   :  Le Secrétaire Général  de  la Préfecture,  le  Président  de la communauté de communes,  le  Maire et  le
Directeur Départemental des Territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera affiché un mois au siège de la communauté de communes et en mairie. Mention de cet affichage sera inséré
par les soins du président dans un journal diffusé dans le département. Il sera également publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture.

Yzeure, le 20 avril 2016

                      Pour le Préfet et Par Délégation

Le Secrétaire Général

Signé

          David-Anthony DELAVOËT
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PREFET DE L’ALLIER

EXTRAIT DE L’ARRETE N° 1070 / 2016 en date du 7 avril 2016

 constatant la nouvelle composition du conseil de la 
communauté de communes du Val de Cher

Article 1er : La composition du conseil de la communauté de communes du Val de Cher telle
qu’elle  résulte  de l’arrêté préfectoral  du 15 octobre  2013 susvisé est  modifiée  à la date  du
présent arrêté et est fixée à 23 sièges. 

La représentation des communes membres au sein du conseil de la communauté de communes
est établie comme suit, en application des dispositions de l'article L.5211-6-1 II du code général
des collectivités territoriales :

Communes membres
Population municipale au 1er janvier

2016 (en nombre d'habitants)

Nombre de sièges
attribués par

commune 

Vallon-en-Sully 1663 7

Estivareilles 1121 5

Vaux 1064 4

Haut-Bocage 933 4

Audes 447 1

Reugny 263 1

Nassigny 191 1

Total 5682 23

Article 2 : L’arrêté préfectoral du 25 octobre 2013 susvisé est abrogé.

Article 3 : Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, la directrice départementale des
finances publiques de l’Allier, le sous-préfet de Montluçon, le président de la communauté de
communes du Val de Cher, les maires des communes adhérentes, sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  inséré  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Allier.

Moulins, le 7 avril 2016 

       Le Préfet

          signé

   Arnaud COCHET

                                                                 

     

Direction des relations avec les collectivités territoriales 
bureau du conseil et du contrôle budgétaire, 
Dotations de l’Etat et Intercommunalité
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Préfecture
Direction des relations avec les 
collectivités territoriales
Bureau du conseil et du contrôle budgétaire, 
dotations de l’Etat, intercommunalité
Pôle d’appui à l’intercommunalité et à la décentralisation

Extrait de l’arrêté N° 1237 / 2016 en date du 21 avril 2016

portant modification de la composition de la commission départementale de la coopération
intercommunale (CDCI) pour ses collèges n°3 et n°6

Article 1er : La composition de la commission départementale de la coopération intercommunale est
modifiée en ce qui concerne les collèges n°3 et n°6 et s’établit ainsi qu’il suit :

1  ER   collège - Représentants des communes ayant une population inférieure à la moyenne communale
départementale     :

COMMUNES HORS ZONE DE MONTAGNE

1. M. BIDET Dominique Maire de Bellenaves
2. M. LAFAY Michel Maire de Noyant d’Allier
3. M. PIQUANDET Daniel Maire de Bézenet
4. M. BIDAUD André Maire de Chantelle
5. M. CIOFOLO Gérard Maire de Nassigny
6. M. CHARRIER Philippe Maire de Chevagnes

En liste complémentaire : 

7. Mme DESSALE Marcelle Maire de Veauce 
8. M. JAMES Denis Maire de Coutansouze
9. M. BOULADE Serge Maire d’Audes

COMMUNES EN ZONE DE MONTAGNE

1. M. TERRACOL Jacques Maire d’Arfeuilles

En liste complémentaire : 

2. Mme COULANGE Nicole Maire de La Chapelle

2  ème   collège- Représentants des cinq communes les plus peuplées du département     :

COMMUNES HORS ZONE DE MONTAGNE

2, rue Michel de l'Hospital – BP 1649 – 03016 MOULINS Cedex
 04 70 48 30 00 –  04 70 20 57 72 –

 : prefecture@allier.pref.gouv.fr

PRĖFET DE L’ALLIER
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1. M. PERISSOL Pierre-André Maire de Moulins
2. M. MALHURET Claude Maire de Vichy
3. M. DUGLERY Daniel Maire de Montluçon
4. M. PERRIN Pascal Maire d’Yzeure

 

En liste complémentaire : 

5. Mme TABUTIN Nicole       Adjointe au Maire de Moulins
6. Mme DEPRIESTER Nelly  Conseillère Municipale de Montluçon

COMMUNES EN ZONE DE MONTAGNE

1. M. LALOY Jean-Sébastien Maire de Cusset

En liste complémentaire : 

2. M. DELAVAL Jean-Pierre Conseiller Municipal de Cusset

3  ème   collège     -  Représentants  des  autres  communes du département  (celles  ayant  une population
supérieure à la moyenne communale départementale et  autres que les cinq communes les plus
peuplées du département)     : 

COMMUNES HORS ZONE DE MONTAGNE

1. M. GUYOT Michel Adjoint au Maire de Saint-Germain-des
Fossés

2. Mme MONDELIN Annie Maire de Molinet
3. M. POZZOLI Bernard Maire de Prémilhat
4. M. FLEURY Roland Conseiller municipal de Molinet

En liste complémentaire : 

5. Mme BESSON Valérie Adjointe au Maire de Désertines

COMMUNES EN ZONE DE MONTAGNE

1. M. DURANTET Gilles Maire du Mayet de Montagne

En liste complémentaire : 

2 M. AGUIAR Bernard Maire de Le Vernet

4  ème   collège - Représentants des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre     :

2
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EPCI A FISCALITE PROPRE HORS ZONE DE MONTAGNE

1.  M.  LABBE  Guy,  conseiller  communautaire   de  la  Communauté  de  
Communes Le Donjon Val Libre

2. M. LITAUDON Roger, Président de la Communauté de Communes Varennes-
Forterre

3. M. CHAMIGNON Jean-Claude, Président de la Communauté de Communes du
Pays de Lévis en Bocage Bourbonnais

4. M. BERRAT Gilles, Président de la Communauté de Communes Le Donjon Val
Libre

5. Mme POUZADOUX Véronique, Présidente de la Communauté de Communes
du Bassin de Gannat

6.  Mme  LACARIN  Marie-Françoise,  Vice-Présidente  de  la  Communauté  de
Communes Bocage Sud

7.  M.  COULON Bernard,  Président  de la  Communauté  de Communes  en Pays
saint-pourcinois

8. M. RIBOULET Claude, Président de la Communauté de Communes Commentry
– Néris les Bains

9.  M.  VERNISSE  Pascal,  Président  de  la  Communauté  de  Communes  Val  de
Besbre et Sologne Bourbonnaise

10. M. CHARMETANT  Guy,  Vice-Président  de  la  Communauté
d’Agglomération de Moulins

11.  M.  VERNIS  Gérard,  Vice-Président  de  la  Communauté  de  communes  en
Bocage Bourbonnais

12. M. TABUTIN Michel, Président de la Communauté de Communes du Pays
d’Huriel

13.  M.  RENAUD  Gérard,  conseiller  communautaire   de  la  Communauté  de
Communes  du  Pays  de  Chevagnes  en  

        Sologne Bourbonnaise

En liste complémentaire : 

14. M. THOLLET Nicolas, Conseiller Communautaire de la Communauté de
communes du pays de Lévis en
bocage           bourbonnais

15.  M. TRIKI  Samir,  Vice-Président  de  la  Communauté  d’Agglomération
montluçonnaise

16. M. LOGNON Alain, Vice Président de la Communauté de Communes Val
de Besbre et Sologne Bourbonnaise

17. M.  BAUDOIN  Hervé,  Conseiller  communautaire  de  la  Communauté
d’Agglomération 

de Moulins
18.  M. MALBET Marc, Vice-Président de la Communauté d’Agglomération

montluçonnaise
19.  M.  LAPLANCHE  Gérard,  Vice-Président  de  la  Communauté  de

Communes En Pays Saint-pourcinois

EPCI A FISCALITE PROPRE EN ZONE DE MONTAGNE

1.  M.  SZYPULA  François,  Président  de  la  Communauté  de  Communes  de  la
Montagne Bourbonnaise

2.  M.  REBOUL  Daniel,  Président  de  la  Communauté  de  communes  Sioule,
Colettes et Bouble  

3
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3. M. De CHABANNES Jacques, Président de la Communauté de Communes du
Pays de Lapalisse

4. M. CHITO Christian, Président de la Communauté de Communes du Pays de
Marcillat en Combraille

En liste complémentaire :

5.  Mme  CUISSET  Élisabeth,  Vice-Présidente  de  la  Communauté
d’Agglomération Vichy Val d’Allier 

6. M. BOUREL Jean-Marc, Vice-Président de la Communauté de Communes
de la Montagne Bourbonnaise

5  ème   collège - Représentants des syndicats intercommunaux et syndicats mixtes     :

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX HORS ZONE DE MONTAGNE ET 
SYNDICATS MIXTES

1.  M. SIMON Yves,  Président  du Syndicat  départemental  d’Energie de l’Allier
(SDE 03)

En liste complémentaire : 

2. M. BELIEN Jacky, Président du SIVOM Eau et Assainissement de Nord-
Allier

SYNDICATS INTERCOMMUNAUX TOTALEMENT OU 
PARTIELLEMENT EN ZONE DE MONTAGNE

1.  M.  MAIRAL  Jean-Claude,  Président  du  Syndicat  Intercommunal
d’Aménagement  de  la  Loire  et  de  ses  affluents  (SICALA)  

du département de l’Allier

En liste complémentaire : 

2.  M.  SPACCAFERRI  Fernand,  Membre  du  bureau  du  Syndicat
Intercommunal  d’Aménagement  de  la  Loire  et  de  ses  

affluents (SICALA) du département de l’Allier

6ème  collège – Représentants du Conseil Départemental

- M. AGUILERA Frédéric, Vice-Président du Conseil Départemental,     
Vice-Président de la communauté d’agglomération de 
Vichy Val d’Allier et Adjoint au Maire de Vichy

4
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- Mme TOUZEAU Christiane,   Conseillère départementale, 
Vice-Présidente de la Communauté de communes de  

la région de Montmarault, Maire de Doyet

- M. LAURENT Jean, Conseiller départemental,  Adjoint au Maire de
Saint-Léon

- M. DUFREGNE Jean-Paul,  Conseiller départemental, Président de Communauté 
de Communes en Bocage Bourbonnais, Adjoint au 
Maire de Saint- Menoux 

En liste complémentaire : 

1. M. DENIZOT Alain, Vice-Président de la Communauté d’agglomération de
Moulins, Maire d’Avermes

7ème  collège – Représentants du Conseil régional

 - M. FERRAND Emmanuel, Conseiller régional

- Mme de BREUVAND Cécile, Conseillère régionale

En liste complémentaire : 

1. Mme BENOIT Charlotte, Conseillère régionale

Article 2 :  Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté.
 

Article  3 : Le secrétaire  général  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  de Montluçon et  de  Vichy,  le
président  du  conseil  régional  d’Auvergne  Rhône-Alpes,  le  président  du  conseil  départemental  de
l’Allier,  les  maires  des  communes  du  département,  les  présidents  d’établissements  publics  de
coopération intercommunale,  les présidents de syndicats mixtes  sont  chargés,  chacun en ce qui  le
concerne,  de  l’exécution du présent  arrêté.  Il  sera  publié au recueil  des actes  administratifs  de  la
préfecture  et  sera  disponible  sur  le  site  internet  des  services  de  l’Etat  dans  l’Allier
(www.allier.pref.gouv.fr à la rubrique « Collectivités territoriales » - intercommunalité). 

Moulins, le 21 avril 2016

Le préfet,

signé

Arnaud COCHET
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SOUS-PREFECTURE DE VICHY
Pôle Collectivités Territoriales

- Extrait de l’arrêté n° 149-2016 du 26 avril 2016 autorisant une modification statutaire de la communauté de 
communes du Bassin de Gannat par adjonction d’une compétence obligatoire en matière d’immobilier professionnel et
d’une compétence optionnelle en matière d’immobilier locatif. 

Article 1er : Est autorisée la modification des statuts de la communauté de communes du Bassin de Gannat comme
suit : 
«     Article 5-1 – compétences obligatoires / 5-1-2 développement économique
Ajout  du paragraphe suivant  :  «Etude,  réalisation et  gestion d’immobilier  professionnel,  propriété  de la
communauté de communes, dans le cadre de l’accueil de nouvelles populations»

Article 5-2 – compétences optionnelles/ 5-2-1 logement et cadre de vie
Ajout du paragraphe suivant :  «Etude, réalisation et gestion d’immobilier locatif, propriété de la communauté de
communes, dans le cadre de l’accueil de nouvelles populations»

Article 2     : Un exemplaire des délibérations du conseil communautaire et des conseils municipaux des communes
membres  de la communauté  de communes du Bassin de Gannat  ainsi  que le projet  de statuts modifiés  resteront
annexés au présent arrêté.

Article  3 :  M.  le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture,  M.  le  Sous-préfet  de  Vichy,  Mme  la  Présidente  de  la
Communauté de communes du Bassin de Gannat, Mesdames et Messieurs les maires des communes membres, M. le
trésorier de Gannat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont un extrait sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Allier.

     Vichy, le 26 avril 2016

Le Sous-préfet de Vichy

Jean ALMAZAN
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PREFECTURE
Direction de la réglementation
des libertés publiques et des étrangers
Bureau des élections, de la réglementation générale
et des procédures d’intérêt public

Extrait arrêté N° 1277/2016 portant déclaration d’utilité publique d’un projet d’acquisition par la commune de 
La Chapelaude de biens en état d’abandon manifeste

Article  1  er : Est  déclaré  d’utilité  publique  le  projet  d’acquisition,  par  la  commune  de  LA
CHAPELAUDE, des parcelles cadastrées Section E n° 1390, 1391, 1392, 1393, 1394, 1395, 1396
et 1598, dont les héritiers dénommés ci-après ont donné leur accord pour que ces biens en état
d’abandon manifeste fassent l’objet d’une procédure d’expropriation :

- Mme Gabrielle SOURDILLE,
- Mme Simone PASQUET, épouse SOUDRY,
- Mme Claudine SOUDRY,
- M. David SOUDRY,
- M. Georges PHILIPPEAU,
- M. Robert PHILIPPEAU,
- M. Valentin SOUDRY.

Article 2 : Sont déclarés cessibles, immédiatement et en totalité, au bénéfice de la commune de La
Chapelaude, les parcelles cadastrées Section E n° 1390, 1391, 1392, 1393, 1394, 1395, 1396 et
1598.

Article  3 : Le  montant  de  l’indemnité  provisionnelle  allouée  aux  propriétaires  de  ces  biens
désignés précédemment,  conformément à l’évaluation effectuée par les services de la direction
générale des finances publiques, est fixée à 4 000 €.

Article 4 : La date de prise de possession desdites parcelles, après paiement ou, en cas d’obstacle
au paiement, après consignation de l’indemnité provisionnelle, pourra intervenir au plus tôt deux
mois après la parution du présent arrêté.

Article 5 : Conformément aux dispositions en vigueur, le présent arrêté sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de l’Allier, affiché à la mairie de La Chapelaude et notifié aux
propriétaires et aux titulaires de droits réels immobiliers.

Article  6 : Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  tribunal
administratif de Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le Secrétaire Général de la Préfecture et le maire de LA CHAPELAUDE sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Moulins, le 26 avril 2016
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général,
Signé : David-Anthony DELAVOËT
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PREFECTURE DE L’ALLIER
DIRECTION INTERMINISTERIELLE DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS
MISSION BUDGETAIRE ET FINANCIERE

Convention de délégation de gestion

entre la Préfecture de l’Allier et la Préfecture du Rhône

La présente délégation est conclue en application du décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 
modifié relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État, entre :

La  préfecture  de  l’Allier,  représentée  par  Monsieur  Arnaud  COCHET,  Préfet  de  l’Allier, 
désignée sous le terme de « délégant », d’une part,

et

La préfecture du Rhône, représentée par Monsieur Xavier INGLEBERT, Préfet délégué pour 
l'égalité des chances, Secrétaire général de la préfecture du Rhône, désigné sous le terme de 
« délégataire », d'autre part.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1  er     :   Objet de la délégation  

En application de l’article  2 du décret  du 14 octobre 2004 précité,  le  délégant  confie  au 
délégataire,  en  son  nom  et  pour  son  compte,  la  réalisation  de  l’ordonnancement  de  ses 
dépenses et de ses recettes, dans les conditions ci-après précisées.

La présente délégation s’applique aux engagements juridiques et aux actes qui en découlent, 
créés dans Chorus sur demande de la préfecture de l’Allier, à compter du 1er janvier 2016, et 
imputés sur les centres financiers suivants :

- 0307-CPNE-DR69, pour le programme national d’équipement
- 0307-DR69-DMUT, pour l’enveloppe mutualisée d’investissement régional

La  gestion  du  stock,  pour  les  engagements  juridiques  créés  avant  le  1er janvier  2016, 
continuera  en  revanche  de  relever  du  Centre  de  Service  partagé  Interdépartemental  de 
Clermont-Ferrand pour lequel une délégation de gestion distincte est donnée par le délégant à 
la Préfète du Puy-de-Dôme.

Le délégant assure le pilotage des autorisations d’engagement et des crédits de paiement et 
n’est pas dégagé de sa responsabilité sur les actes dont il a confié la réalisation au délégataire.

La délégation de gestion porte sur les actes de gestion et d’ordonnancement secondaire des 
dépenses et des recettes précisées dans les articles ci-dessous.
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Article 2     : Prestations accomplies par le délégataire  

Le  délégataire  est  chargé  de  l’exécution  des  décisions  du  délégant,  s’agissant  des  actes 
énumérés ci-après.

À ce  titre,  la  délégation  emporte  délégation  de  la  fonction  technique  d’ordonnateur  pour 
l’engagement, la liquidation et l’établissement des ordres de payer et l’émission des titres de 
perception.

1. Le délégataire assure, pour le compte du délégant, les actes suivants :

• il saisit et valide les engagements juridiques ; il notifie les bons de commande ;

• il saisit la date de notification des actes ;

• il réalise, lorsqu’il y a lieu, la saisine de l’autorité en charge du contrôle budgétaire et de  
l’ordonnateur secondaire selon les seuils en vigueur ;

• il enregistre la certification du service fait ;

• il  centralise la réception des demandes de paiement  qui ne relèvent pas du périmètre du 
service facturier de la DRFIP Auvergne-Rhône-Alpes ;

• il saisit et valide les éventuelles demandes de paiement qui ne relèvent pas du périmètre du 
service facturier de la DRFIP Auvergne-Rhône-Alpes ;

• il saisit et valide les engagements de tiers et titres de perception ;

• il tient la comptabilité auxiliaire des immobilisations ; 

• il réalise, en liaison avec les services du délégant, les travaux de fin de gestion ;

• il assiste le délégant dans la mise en œuvre du contrôle interne comptable et met en œuvre le 
contrôle interne comptable de 1er niveau au sein de sa structure ;

• il réalise l’archivage des pièces qui lui incombe.

2. Le délégant reste responsable de :

• la décision de dépenses et recettes,

• la constatation du service fait,

• du pilotage des crédits de paiement,

• l’archivage des pièces qui lui incombe,

• son contrôle interne comptable.

Article 3     : Obligations du délégataire  
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Le délégataire exécute la délégation dans les conditions et les limites fixées par le présent 
document et acceptées par lui.
Le délégataire s’engage à assurer les prestations qui relèvent de ses attributions, à maintenir 
les moyens nécessaires à la bonne exécution des prestations, à assurer la qualité comptable et 
à rendre compte régulièrement de son activité au délégant.

Il s’engage à fournir au délégant les informations demandées et à l’avertir sans délai en cas 
d’indisponibilité des crédits.

Article 4     : Obligations du délégant  

Le délégant n’engage pas de dépense sans validation préalable de l’engagement juridique 
dans CHORUS et respecte les règles de la commande publique.

Il s’oblige à fournir, en temps utile, tous les éléments d’information, dont le délégataire a 
besoin pour l’exercice de sa mission.

Article 5 : Exécution financière de la délégation

Le  délégataire  est  autorisé  à  subdéléguer  à  ses  subordonnés,  sous  sa  responsabilité,  la 
validation dans CHORUS des actes d’ordonnancement.  La liste des agents qui exerceront 
dans l’outil les actes nécessitant la qualité d’ordonnateur secondaire est précisée par l’arrêté 
préfectoral de délégation de signature pour l’ordonnancement des recettes et des dépenses en 
vigueur.

Article 6 : Modification du document

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente délégation, 
définie d'un commun accord entre les parties, fait l'objet d'un avenant validé par l’ordonnateur 
secondaire de droit, dont un exemplaire est transmis aux destinataires du présent document.

Article 7 : Durée, reconduction et résiliation du document

La  présente  convention  de  délégation  de  gestion  prend  effet  au  1er janvier  2016  et est 
reconduite  tacitement  d’année  en  année.  Les  parties  signataires  pourront  apporter  d’un 
commun accord toutes modifications au dispositif envisagé.

Il peut être mis fin à tout moment à la délégation de gestion, sur l'initiative d'une des parties  
signataires,  sous  réserve  du  respect  d'un  préavis  de  trois  mois.  La  dénonciation  de  la 
délégation  de  gestion  doit  prendre  la  forme  d’une  notification  écrite  ;  l’ordonnateur 
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secondaire  de  droit,  le  comptable  assignataire  et  le  contrôleur  budgétaire  doivent  en  être 
informés.

La  présente  convention  de  délégation  de  gestion  est  transmise  à  l’autorité  en  charge  du 
contrôle  budgétaire  et  au  comptable  assignataire,  accompagnée  de  la  délégation 
d’ordonnancement secondaire consentie par le délégataire.

Ce document sera publié au recueil des actes administratifs du délégant et du délégataire.

Fait le 5 avril 2016

Le  Préfet de l’Allier,
délégant,

Signé

Arnaud COCHET

Le Préfet délégué pour l'égalité des chances,
Secrétaire général de la préfecture du Rhône, 

délégataire,

Signé

Xavier INGLEBERT
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PREFECTURE
Direction de la réglementation des libertés publiques et des étrangers
Bureau des élections, de la réglementation générale et des procédures d’intérêt public

Extrait arrêté N°  1276/2016 portant habilitation dans le domaine funéraire

Article 1  er : Le Centre Hospitalier de Montluçon,  sis :  18,  avenue du 8 mai 1945 à Montluçon
(03100), est habilité pour exercer, sur l’ensemble du territoire, l’activité funéraire suivante :

– Transport de corps avant mise en bière,

Article 2 : Le numéro de l’habilitation est : 09.03.316.

Article 3 : La durée de la présente habilitation est fixée à une durée de 6 ans.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de l’Allier est chargé de l’exécution du présent
arrêté.

Moulins, le 26 avril 2016
Pour le Préfet et par délégation

Le Secrétaire Général,
Signé : David-Anthony DELAVOËT
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Arrêté de Cessibilité
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Préfecture de l’Allier
Direction de la réglementation des libertés publiques et des étrangers
Bureau des élections, de la réglementation générale et des procédures d’intérêt public

Extrait de l’arrêté préfectoral n° 1032/2016 en date du 4 avril 2016

Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier
Aménagement du Boulevard Urbain – tranche 2

Communes de Vichy et Cusset

Arrêté de Cessibilité

Article 1  er   : Sont  déclarées  cessibles  immédiatement,  pour  cause  d’utilité  publique  au  profit  de  la
Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier, les parcelles respectivement visées et désignées sur l’état
parcellaire annexé au présent arrêté.

Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de
Clermont Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 3     : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de Vichy et Monsieur le
Président de la Communauté d’Agglomération Vichy Val d’Allier sont chargés chacun en ce qui le concerne de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général

SIGNÉ

David-Anthony DELAVOËT
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Article 1  er   : est autorisée la mise à disposition auprès de la commune de Bellerive-sur-Allier 
de :

- M. Pierre JEANTON, brigadier chef principal à Vichy ;
- M. Jean-Marie GAILLARDON, brigadier chef principal à Vichy ;
- M. Gaël DUMONT, brigadier chef principal à Vichy ;
- Mme Emilie NORMAND, brigadier à Vichy,

dans le cadre de la mise en commun des moyens et des effectifs, prévue par l’article L.512-3
du code de la sécurité intérieure.

Article 2 : cette mise en commun des moyens et des effectifs de police municipale se limitera
au dimanche 1er mai 2016 de 06h30 à 11h00 pour sécuriser les abords de la zone de tir et
permettre ainsi la bonne exécution de la battue administrative.

Article 3 : les maires des communes de Bellerive-sur-Allier et de Vichy sont chargés, chacun
en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de l’Allier.

Moulins, le 27 avril 2016

Le Préfet,

SIGNÉ

Arnaud COCHET

portant mise en commun des moyens et des effectifs de police municipale 

à l’occasion d’une battue administrative
organisée sur le territoire de la commune de Bellerive-sur-Allier

N° 1287/2016
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cedex 1

 

ARRETE RECTORAL DU 26 AVRIL 2016  MODIFIANT L’ARRET  
RECTORAL DU 04 NOVEMBRE 2015 PORTANT  

SUBDELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE 
TRAITEMENTS, SALAIRES ET ACCESSOIRES SERVIS AUX 

PERSONNELS DU 1ER DEGRE PUBLIC ET PRIVE  
 

 
 

VU le Code de l’Education  

 

VU le décret  2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 

VU le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les 
départements ; 

 

VU le décret du 19 juin 2015 portant nomination de Madame Annie DERRIAZ  en 
qualité de Directrice Académique des Services de l’Education Nationale  de 
l’Allier ; 

 

VU le décret du 02 novembre 2012 portant nomination de Madame Maryline 
REMER en qualité de Directrice Académique des Services de l’Education 
Nationale du Cantal ; 

 

VU le décret du 09 août 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Williams 
SEMERARO en qualité de Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale de la Haute-Loire ; 

 
VU le décret du 30 octobre 2015 portant nomination de Monsieur Philippe 
TIQUET en qualité de Directeur Académique des Services de l’Education 
Nationale du Puy-De-Dôme à compter du 02 novembre 2015 ; 

 

VU le décret du 1er mars 2012 portant nomination de Madame Marie-Danièle 
CAMPION en qualité de Recteur de l’Académie de CLERMONT-FERRAND ; 

 

VU l’arrêté du 03 juillet 2009 portant règlement de la comptabilité pour la 
désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui 
concerne le ministère de l’Education Nationale ; 

 

VU l’arrêté du 11 avril 2016 portant nomination et classement de Monsieur 
Karim BENHARA dans l’emploi d’Administrateur de l’E ducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche (AEN ESR), Secrétaire 
Général de la direction des services départementaux  de l’éducation 
nationale de l’Allier, pour une première période de  cinq ans, du 1 er  mai 2016 
au 30 avril 2021 ; 
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VU l’arrêté du 2 novembre 2012 portant nomination, détachement et classement 
de Monsieur Fréderic DIDIER dans l’emploi d’Administrateur de l’Education 
Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (AENESR), 
Secrétaire Général de la direction des services départementaux de l’éducation 
national du Cantal, pour une première période de cinq ans, du 8 octobre 2012 au 
7 octobre 2017 ; 

 

VU l’arrêté du 11 août 2015 portant nomination et classement de Madame Marie-
Christine DUPORT dans l’emploi d’Administrateur de l’Education Nationale, de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (AENESR), Secrétaire Générale de 
la direction des services départementaux de l’éducation nationale de la Haute-
Loire, pour une première période de cinq ans, du 25 août 2015 au 24 août 2020 ; 

 

VU l’arrêté en date 21 février 2014 portant nomination, détachement et 
classement de  Madame Brigitte MALVY dans l’emploi d’administrateur de 
l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche (AENESR), 
Secrétaire Général de la direction des services départementaux de l’éducation 
nationale Puy-De-Dôme pour une dernière période de cinq ans, du 26 février 
2014  au 25 février  2019 ; 

 

Vu l’arrêté en date du 09 septembre 2013 portant détachement et classement de 
Monsieur Henri KIGHELMAN dans l’emploi de directeur académique adjoint des 
services de l’Education Nationale du Puy-De-Dôme pour une première période de 
trois ans, du 1er septembre 2013 au 31 août 2016 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°16-047 du 07 janvier 2016 du Préfet de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes portant délégation de signature à Madame Marie-Danièle 
CAMPION, Recteur de l’Académie, en tant que responsable de budget de 
programme (RBOP) et responsable d’unité opérationnelle (RUO) ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 06 mars 2012 portant création de services 
interdépartementaux au sein de l’académie de Clermont-Ferrand ; 

 

VU l’arrêté rectoral du 04 novembre 2015 portant subdélégation de signature en 
matière de traitements, salaires et accessoires servis aux personnels du 1er degré 
public et privé (2015/2016-SUBDEL-4 DA-02) ;  

 

 

Article 1  : 

 

L’article 2 de l’arrêté rectoral du 04 novembre 2015 (2015/2016-SUBDEL-4 DA-
02) est modifié comme suit, à compter du 1er mai 2016, concernant le 
département de l’Allier :  

 

En cas d'absence ou d'empêchement des personnes sus mentionnées, la même 
subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-dessous désignées : 

 
- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement public du 
département de l’Allier  : 
 
Monsieur Karim BENHARA, Secrétaire Général à la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale  de l’Allier 
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En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Karim BENHARA : 
 
Monsieur Dominique CHARBY, Chef de la Division des personnels 
 

 
Article 2 :  
 
Compte tenu de la modification apportée à l’article 1er du présent arrêté, la 
nouvelle rédaction de l’arrêté rectoral du 04 novembre  2015 (2015/2016-
SUBDEL-4DA-02) est la suivante : 

 
Article 1er : 

 

Subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-dessous 
désignées, à l'effet de signer les documents de liaison relatifs aux 
opérations de traitements, salaires et accessoires : 

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département de l’Allier  : 
 
Madame Annie DERRIAZ ,  Directrice académique des services de 
l’Education nationale de l’Allier 

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département du Cantal  :  
 
Madame Marilyne REMER , Directrice académique des services de 
l’Education nationale du Cantal 
 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département de la Haute-Loire  ainsi que pour l’ensemble des 
personnels du premier degré de l’enseignement privé des établissements 
sous contrat des départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et 
du Puy-De-Dôme :  
 
Monsieur Jean-Williams SEMERARO , Directeur académique des 
services de l’Education nationale de la Haute-Loire  

 
-  pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département du Puy-De-Dôme  : 
 
Monsieur Philippe TIQUET , Directeur académique des services de 
l’Education nationale du Puy-De-Dôme  
 
 

Article 2 : 
 

En cas d'absence ou d'empêchement des personnes sus mentionnées, 
la même subdélégation de signature est donnée aux personnes ci-
dessous désignées : 

 
- Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département de l’Allier  : 
 
Monsieur Karim BENHARA, Secrétaire Général à la Direction des 
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services départementaux de l’Education nationale  de l’Allier 
 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Karim BENHARA : 
 
Monsieur Dominique CHARBY, Chef de la Division des personnels 
 
 
 
 
-  Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département du Cantal :  

 
Monsieur Fréderic DIDIER , Secrétaire Général à la Direction des 
services départementaux de l’Education nationale du Cantal ; 

 
Dans leur domaine de compétence : 
 
Monsieur Sébastien MERLE , Chef de la Division des personnels 
enseignants ; 
Madame Véronique ROQUES, Adjointe au Chef de Division 
 
 
 
-  Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département de la Haute-Loire  ainsi que pour l’ensemble des 
personnels du premier degré de l’enseignement privé des établissements 
sous contrat des départements de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et 
du Puy-De-Dôme :  
 
Madame Marie-Christine DUPORT , Secrétaire Générale à la Direction 
des services départementaux de l’Education nationale  de la Haute-Loire ; 
 
 
 
 
Dans leur domaine de compétence : 
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement public : 
 
Madame Marie-Christine SOUBRILLARD 
Madame Chantal VIDAL  
 
Pour les personnels du premier degré de l’enseignement privé sous 
contrat des 4 départements précités : 
 
Monsieur Michel GRANGE, Chef de la Division du service académique 
de l’enseignement privé (SAEP) 
 
Madame Katie  CAO VAN TUAT, Adjointe au  Chef de la SAEP. 
 
 

 
-  Pour l’ensemble des personnels du premier degré de l’enseignement 
public du département du Puy-De-Dôme : 
 
Madame Brigitte MALVY  Secrétaire Générale à la Direction des services 
départementaux de l’Education nationale du Puy-De-Dôme 
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Monsieur Henri KIGHELMAN , Directeur Académique Adjoint des 
services de l’Education nationale du Puy-De-Dôme  
 

Monsieur Yves LEON,  Inspecteur de l’Education National Adjoint à 
l’Inspecteur d’académie, Directeur des services départementaux de 
l’Education Nationale du Puy-de-Dôme  

 
 
Dans leur domaine de compétence : 
 

 Pour l'ensemble des personnels du premier degré de l'enseignement 
public: 

 

Madame Anne GAUTHIER , chef de la Division Départementale des 
Ressources humaines 

 

  Pour les Personnels Assistants de Vie Scolaire Individuel  

 

Monsieur Hugo MOURTON , chef de la Division de l'Ecole et de 
l'Etablissement pour les Personnels Assistants de Vie Scolaire Individuel 

 

 

 
Article 3 :  
 
Le Secrétaire général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la  Préfecture de l’Allier. 

 

 

Clermont-Ferrand, le 26 avril 2016 

 

Le Recteur de l'académie, 

 

SIGNE 

 

    Marie-Danièle CAMPION 
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